
Enseignement à la conduite 

Permis B aménagé 

Qui peut bénéficier de cette 
formation ? 

❑ Toute personne reconnue en
situation de handicap nécessitant
une adaptation technique du
véhicule

❑ Etre âgé d’au moins 17 ans

Quels sont les prérequis à 
l’entrée 

❑ Etre apte à suivre la formation
permis B aménagé (évaluation de
vos capacités réalisée par notre
équipe pluridisciplinaire)

❑ Etre reconnu apte à l’apprentissage
de la conduite auprès de la
commission médicale des permis de
conduire

❑ Avoir obtenu le code de la route

Un temps d’évaluations avant formation 

Evaluation

pluridisciplinaire

(ergothérapeute et enseignant

de la conduite automobile)

• Etude de vos aptitudes 
physiques et 
psychotechniques

• Définition de vos 
besoins d’adaptations 
spécifiques

Evaluation avec 
l’enseignant de 

la conduite 
automobile

• Elaborer un plan de 
formation en 
adéquation avec les 
besoins repérés

• Adapter le parcours 
d’enseignement

Synthèse 
d’évaluation

• Synthèse remise au 
médecin agréé pour le 
contrôle de l’aptitude à 
la conduite automobile 

• Proposition d’un devis 

Le contenu des séquences, le rythme et les outils proposés feront l’objet d’une
adaptation en lien avec les aménagements à mettre en œuvre et les besoins
Les bénéficiaires ne peuvent pas valider « partiellement » l’obtention du permis



Bénéficier d’un accompagnement personnalisé 

Une 
équipe 

pluridisci
plinaire 

1 véhicule 
adapté 

Favoriser 
la mobilité 
de chacun

Durée minimale Modalité proposée 

Adaptation 
du rythme 

Adaptation
au situation 
de handicap

Tarif Indices de satisfaction 

Pour prendre rendez-vous :
- 03 75 76 03 16
- formapahm@apahm-asso.fr 

Les prochaines données statistiques seront 
valorisées au 31 janvier 2023 en lien avec l’activité 
2022

Préserver 
votre 
indépendance

La durée minimale de formation à la 
conduite est de 20 heures. 
L’évaluation de départ déterminera 
votre durée de formation 

L’évaluation pluridisciplinaire est un 
préalable obligatoire. 
L’évaluation dure 1 h 30 permettant 
de proposer un parcours adapté au 
besoin et de déterminer l’aptitude du 
bénéficiaire d’intégrer le parcours de 
formation

Evaluation préalable : 57€ 
1 heure d’apprentissage : 38€
Un devis sera proposé mentionnant le besoin de 
formation à chaque bénéficiaire à l’issue de 
l’évaluation préalable 
(Tarif en vigueur 2022)

Taux d’obtention au premier passage : 
90% en 2021
Nombre de personnes accueillies en 
2021: 11 personnes 
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